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AGNEAU DE LAIT
Agnelet de 90 jours maximum élevé au lait maternel et non sevré

Marque collective créée en 2010
Régie par un cahier des charges interne

Extrait du cahier des charges

Zone géographique Zone de reconnaissance de l’organisation de producteur : Auvergne

Races Toutes races ovines françaises homologuées 

Types d'animaux Agnelet non sevré

Conditions d'élevage Agneaux nés et élevés sur la même exploitation

Alimentation Essentiellement le lait maternel
Complémentation avec l’aliment référencé 

Age d'abattage 90 jours maximum

Critères
pour l’abattage

Poids vif : 23 à 26 Kg
Poids carcasse: environ 13 kg
Etat d’engraissement : bien fini

COPAGNO
Le Bourg
43100 SAINT BEAUZIRE
Tel: 04 71 76 80 81  Fax: 04 71 76 80 85
Mail : v.cuoq@copagno.fr
Contact: Vincent CUOQ



Distribution

Majoritairement en GMS

Production

1 organisations de producteurs pour le Cantal :
COPAGNO

Coopérative des producteurs ovins d'Auvergne

Abattage

1 abatteurs pour le Cantal:
Destrel-SAS
Gramat

Mis en forme par la Chambre d'Agriculture du Cantal 
en relation avec la structure gestionnaire de la démarche.

Poids de la filière en 2010

Acteurs économiques de la filière

Nombre de producteurs Environ 25
Tonnage animaux vifs

sous marque 145 tonnes

Nombre d'animaux
sous marque Environ 6000

Poids vifs moyen 24,2 Kg
Prix moyen constaté
sortie exploitation 72 € / Tête

Chiffre d'affaires sortie exploitation NC

Données Cantal


